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LA JOURNALISTE  

Avec la crise, le nombre de chômeurs augmente de jour en jour et le 
Pôle Emploi n’arrive plus à suivre. Du coup, le secrétaire d’Etat à l’Emploi, 
Laurent WAUQUIEZ, a présenté, ce matin, un plan de bataille pour la rentrée. Il 
s’agit, d’une part, de réduire le délai d’indemnisation. Actuellement, il y a 
environ 60 000 dossiers en attente. Mais le gouvernement veut aussi faire appel 
à des opérateurs privés pour placer quelque 320 000 chômeurs. Pour autant, 
pas de levée de boucliers du côté des syndicats. Armelle LEVY.  

ARMELLE LEVY 
Non, la liste des opérateurs choisis sera connue dans une dizaine de 

jours. ADECCO et ALTEDIA sont déjà sur les rangs, comme une vingtaine 
d’agences d’intérim et cabinets de reclassement. En fait, Pôle Emploi a du mal 
à faire face car ses agents doivent accompagner plus de 2,5 millions de 
chômeurs, un nombre qui a progressé de 25 % en un an. Alain LECANU, 
chargé de l’Emploi à la CFE-CGC, considère cette collaboration public-privé 
comme un coup de pouce pour répondre aux besoins du moment.  

ALAIN LECANU  
Pôle Emploi se trouve confronté à ce que, souvent, des entreprises, en 

d’autres temps, ont connu, c'est-à-dire une montée en charge de l’activité et, en 
général, dans ces cas-là, les entreprises font appel à la sous-traitance. On peut 
considérer, dans ce cas-là, que Pôle Emploi fait aussi appel à la sous-traitance. 
C’est un plus. C’est une aide à l’accompagnement. Moi, mon but, ce n’est pas 
de mettre en concurrence Pôle Emploi, qui est le service public de l’emploi, 
avec des opérateurs privés. Moi, mon but, c’est qu’il y ait le meilleur 
accompagnement possible. Pour moi, il n’y aura pas de concurrence entre les 
deux. Je pense que, l’intérêt de ça, c’est qu’il y ait une bonne synergie et une 
bonne entente entre toutes ces personnes qui vont accompagner les 
demandeurs d’emploi.  

ARMELLE LEVY 
Alors, Pôle Emploi a déjà prévu un budget de 100 millions d’euros cette 

année et 200 millions les deux années suivantes pour sous-traiter au secteur 
privé l’accompagnement des chômeurs mais pas tous les chômeurs, 320 000, 
ceux qui sont en Convention de reclassement personnalisé et ceux dont les 
métiers sont en voie de disparition.  
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